
 Compte-rendu du CTL du 4 juillet 2019 

Loi ESSOC et loi relative à la lutte
contre la fraude

● Loi ESSOC (pour un Etat au Service d’une
Société de Confiance)

Cette loi vise à passer d’une administration
de  contrôle  à  une  administration  de
confiance.  Cela  se  traduit  par  la
reconnaissance du droit à l’erreur.

Cette loi contient des mesures concernant le
contrôle fiscal (droit à la régularisation, droit
à la sécurité juridique à l’issue d’un contrôle,
droit  à  des  voies  de  recours,  relation  de
confiance avec les entreprises)

Pour  FO DGFiP  54,  l’ensemble  de  ces
mesures  va  compliquer  l’activité  des
vérificateurs  a  fortiori  dans  un  contexte
de  suppressions  d’emplois  et  de
restrictions  budgétaires.  Ils  risquent
d’éprouver  de  réelles  difficultés  pour
assurer les opérations de contrôle dans la
conformité.  Parallèlement,  on  peut
craindre une augmentation du volume de
la fraude. 

● Loi relative à la lutte contre la fraude

L’objectif de cette loi est de mieux détecter la
fraude et de renforcer les sanctions.

Pour cela, les échanges d’informations entre
administrations sont  renforcés (accès direct
aux  fichiers  de  la  sécu  par  la  DGFiP  et
inversement).  Un  service  d’enquêtes
judiciaires  fiscales est créé. 

En  parallèle,  les  sanctions  prononcées  en
cas de fraude fiscale seront renforcées.

Tableau de bord de veille sociale

Pour FO DGFiP 54, le tableau de bord de
veille  sociale 2018 met en évidence une
situation déficitaire des effectifs. 

En effet, 39 emplois sont non pourvus dans
le département quand dans le même temps
les collègues n’arrivent pas à faire leur travail
correctement dans de bonnes conditions.

Cela se traduit par un écrêtement d’horaires
variables de 2266 heures en 2018 !  De ce
fait, l'administration a économisé l'équivalent
de près d’un agent et demi pendant 1 an !!!

De plus, on constate que plus de 2700 jours
ont  été  déposés sur  des comptes épargne
temps. 

Non  seulement  les  agents  se  font  écrêter,
mais ils n'ont plus le temps de prendre leurs
congés ! 

Les années passent,  les effectifs diminuent
mais  les  charges  de  travail  continuent
d'augmenter…

Vigilance, prévention  et protection
face à la menace terroriste

La  Direction  Générale  a  réalisé  des
fascicules  dont  l’objectif  est  de  sensibiliser
les cadres et les agents au risque d’attaque
terroriste.

Des réunions avec les responsables de site
auront lieu en octobre/novembre prochain.

A l’issue, les agents se verront remettre un
guide par  leur  responsable  au cours  d’une
réunion de service.



Présentation  du  projet  d’évolution
du réseau de la DDFiP 54

Ce projet  se  traduit  par  la  suppression  de
dizaines de centres des Finances Publiques
et une concentration sur Nancy, Vandoeuvre,
Lunéville,  Toul,  Pont  à  Mousson,  Briey  et
Longwy.

La  gestion  fiscale  des  particuliers  serait
recentrée sur 3 services localisés à Nancy,
Vandoeuvre  et  Longwy.  Ces  services
conserveraient  4  accueils  de  proximité  à
Lunéville, Toul, Pont à Mousson et Briey.

La gestion fiscale des entreprises de la partie
sud du département serait   concentrée sur
un  site  à  Nancy.  La  partie  nord  du
département serait quant à elle gérée par le
SIE de Thionville en Moselle !

La  gestion  comptable  des  collectivités
locales  sera  assurée  par  seulement  6
services  de  gestion  comptable  situés  à
Lunéville, Vandoeuvre, Nancy, Toul, Pont à
Mousson et  Briey.  Un accueil  de  proximité
serait conservé à Blâmont et à Longwy.

Dans  le  même  temps,  on  assistera  aux
fermetures  des  trésoreries  d’Audun  le
Roman, de Baccarat, de Blainville sur l’eau,
de Colombey les Belles, d’Einville au Jard,
d’Essey les Nancy,  d’Haroué, de Jarny,  de
Maxéville,  de  Neuves  Maisons,  de  Saint
Nicolas de Port et de Thiaucourt !!! 

En  contrepartie  de  ces  fermetures,  la
Direction  se  félicite  de  la  création  de
permanences dans des maisons de service
au  public,  rebaptisées  « maison  France
Services ». Mais vos élus  FO DGFiP 54 ne
sont pas dupes, des permanences, il y en a
eu à chaque fois qu’une trésorerie a fermé
dans  le  passé…  et  elles  ont  toutes  été
fermées à leur tour quelques années après !

La gestion hospitalière sera concentrée sur
Nancy,  Pont  à  Mousson  et  Lunéville  sous
réserve  de  l’évolution  des  groupements
hospitaliers de territoire.

La paierie départementale demeurerait, sous
réserve  d’évolution  de  ses  compétences
et/ou de l’organisation comptable.

La relation de conseil aux élus sera confiée à
une équipe de cadres (un par communauté
de communes)

Enfin,  le  siège  du  SPFE  serait  implanté  à
Briey  et  les  brigades  de  vérification  à
Lunéville.

Ce  projet  se  mettra  en  place
progressivement  et  devrait  être  terminé  en
2023.  Vous trouverez à la page suivante le
projet de calendrier proposé par la Direction.

FO DGFiP  54 condamne  ce  projet  de
“géographie  revisitée”.  Elle  préfigure un
démantèlement du réseau de la DGFiP, et
impacte  l’ensemble  des  services  et  des
missions. Personne ne sera épargné, car
il s’agit avant tout de faire des économies
sur  l’immobilier  et  les  dépenses  de
personnel.

Ce projet de géographie revisitée acte le
démantèlement généralisé des services. Il
aboutira  inévitablement  à  de  la  mobilité
forcée  pour  les  agents.  Il  ne  poursuit
qu’un  seul  objectif  :  supprimer  des
emplois  en  abandonnant  des  structures
et des missions.

Modification des horaires d’accueil
du public au guichet de la trésorerie
du CHU de Nancy 

Suite à l’installation de la trésorerie du CHU
dans  l’enceinte  de  l’hôtel  des  finances  à
Nancy,  une  harmonisation  des  horaires
d’accueil  du  public  et  de  la  gestion  de  la
caisse  a  été  effectuée  avec  ceux  de  la
Direction.

Concernant  le  déménagement  de  cette
trésorerie, il  est regrettable que la Direction
n'ait  pas  prévenu  la  Délégation  de  l'Action
Sociale qui aurait pu alerter le restaurant de
la  maternité  avec  lequel  il  y  avait  une
convention.  Cela  aurait  évité  que  de  la
nourriture soit jetée…

Mais  l'action  sociale  n'est  visiblement  pas
une  priorité  pour  notre  Direction  puisqu'au
dernier  CDAS,  il  n'y  avait  tout  simplement
aucun représentant de la DDFiP 54 !

 
Vos représentants FO  DGFiP  54 :

Alexis TSCHENS
Audrey SISCO



Projet de destruction du réseau 
orchestré par la DDFiP 54 :


